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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« – Renforcer l’égalité de genre en agriculture. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES appelle à renforcer l'égalité de genre en agriculture.

En effet, le secteur agricole est toujours marqué par de très fortes inégalités de genre. Actuellement, 
à peine un peu plus du quart des exploitants et coexploitants agricoles sont des femmes (26,2%), 
une proportion en léger repli par rapport à 2010. La tendance n'est donc pas bonne.

Par ailleurs la rémunération des agricultrices est 29% inférieure à celle des agriculteurs, soit un 
écart un quart supérieur aux autres secteurs d'activité.

132 000 agricultrices n'ont pas non plus de statut lié à leur travail agricole qui permette de 
visibiliser leur rôle direct ou indirect sur l'exploitation, bien qu'elles y jouent un rôle vital.
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Pourtant, les agricultrices sont surreprésentées dans les pratiques durables qu'il convient de soutenir 
: bio (+13%), circuits courts, élevage extensif...

Il est donc indispensable de renforcer les politiques publiques en faveur de l'égalité de genre dans le 
secteur agricole, par exemple adoptant des politiques publiques favorisant l'installation et les 
structures gérées par des femmes, en formant tous les agents du ministère de l'agriculture aux 
questions de genre, en réformant la Dotation jeunes agriculteurs afin que son montant et son 
attribution favorise l'installation des agricultrices ou en prévoyant une budgétisation sensible au 
genre.


